
Réservation
 

 Mme   M.  Prénom	

Nom	

Mail	

Tél.	

Adresse	

	

Code postal / Ville	

Profession	

Organisme	

Ateliers choisis (2 max.) :                      Repas végétarien	

Journée destinée aux professionnels (porteurs de projet MAM, assistantes maternelles en MAM, agents des services de PMI, CAF, 
services et Relais petite enfance) et aux élus locaux. Les étudiants sont les bienvenus.

40,00 €
  Règlement administratif 
  Chèque 
 � Carte bancaire (qrcode) 

à retourner par courrier à : 
Gaëlle Le Bourhis 
13 rue Pasteur, 22190 Plérin 
07.68.16.63.50 
ou par mail à : 
gaelle.lebourhis@ufnafaam.org

ACCÈS

Campus Igensia, 
231 rue de la Garenne, 92000 Nanterre 
Accès : RER E – Nanterre La Folie / RER A – Nanterre Préfecture

 SAMEDI 7 MARS 2026  8 h 00-18 h 00

Rencontre professionnelle 
des Maisons 
d’Assistants Maternels
à Nanterre (92)
 
en partenariat avec

 



Programme
Cette rencontre a pour vocation de réunir les professionnel(le)s exerçant 
en MAM ou ayant un projet de MAM, ainsi que les professionnels et 
institutionnels de la Petite Enfance particulièrement concernés par ce sujet afin de : 

  mieux comprendre les évolutions du cadre réglementaire et institutionnel, 
  réfléchir collectivement à l’avenir des MAM dans le Service Public de la Petite Enfance, 
  approfondir des thématiques concrètes du quotidien professionnel, 
  favoriser les échanges entre pairs et avec des experts du secteur. 

8 h 00 Accueil café.

Intervention de la DGCS : 
présentation du nouveau Guide ministériel des MAM. 
Jean-Philippe Merciris, Chargé de mission au Bureau 
Famille et Parentalité de la DGCS.

Table ronde. 
Animée par Sandra Onyszko, Directrice de la Communication 
et du Développement à l’Ufnafaam et Catherine Lelièvre, 
Présidente des Pros de la Petite Enfance.

Sujets traités : 
  L’avenir des MAM’s au sein de la politique publique. 
  Quels enjeux pour l’avenir des assistants maternels 

dans le SPPE ? 
  Les MAM  pourraient-elles / devraient-elles devenir des 

Micro Crèches ?

Intervenants : 
  Elisabeth Laithier, Présidente du Comité de Filière. 
  Jean- Baptiste Frossard, Directeur de Projet Service Public 

de la Petite Enfance, Ministère des Solidarités. 
  Jean-Philippe Merciris, Chargé de mission au Bureau 

Famille et Parentalité de la DGCS. 
  Annick Bouquet, Présidente de la Commission Petite 

Enfance France Urbaine. 
  Louise Lévêque, Conseillère Politique Familiale et sociale 

Département Enfance Jeunesse et Parentalité. 
  Véronique Davant, Présidente du syndicat des particuliers 

employeurs.

Ateliers thématiques. 
Les ateliers ont pour vocation d’apporter du contenu 
professionnel aux participants (durée 45’ à 60’).

Inscriptions obligatoires, chaque participant peut assister 
à 2 ateliers de son choix : 

  13 h 30-14 h 30.  Ateliers 1 - 2 - 3 - 4 
  14 h 45-15 h 45.  Ateliers 5 - 6 - 7 - 8 
  16 h 15-17 h 15.  Ateliers 1 - 2 - 3 - 6

Atelier 1 : Créer sa MAM avec Valérie Doré (20 personnes).

Atelier 2 : Bien rédiger ses statuts pour se prévenir 
des conflits avec Sandra Onyszko et Marie Ange Marchand 
(20 personnes).

Atelier 3 : Premières interactions entre enfants dans 
l’éco-système de la MAM avec Anne-Marie Fontaine 
(40 personnes , Amphithéâtre).

Atelier 4 : La communication parents / 
professionnels en MAM, élément fondateur 
de la relation de confiance avec Nathalie Letourneux 
(20 personnes).

Atelier 5 : Revisiter le projet d’accueil en MAM 
avec Florence Hauquin (20 personnes).

Atelier 6 : Jeu libre et affordance : 
créer les conditions du développement 
avec Agathe Seube (20 personnes).

Atelier 7 : La cohésion d’équipe en MAM 
avec Clémence Vallernaud (20 personnes).

Atelier 8 : La place de la formation continue 
et de la VAE au sein de l’accueil individuel 
avec Victor d’Herbemont (20 personnes). 

17 h 15.  Temps d’échanges informels et espace 
exposants : Ufnafaam, Envola, Bleu Education, Edumiam...

40,00 € par participant, incluant : 
–  la collation du matin, 
–  le déjeuner (option végétarienne proposée), 
–  la collation de l’après-midi.

Inscriptions et informations pratiques : 
à retourner 
par mail : gaelle.lebourhis@ufnafaam.org 
par courrier : Gaëlle Le Bourhis, 
13 rue Pasteur, 22190 Plérin

Places limitées.

Campus Igensia
231 rue de la Garenne, 92000 Nanterre

Accès : 
RER E – Nanterre La Folie 
RER A – Nanterre Préfecture


